
O n r e ç o i t , d a n s l a s b u 
r e a u x d u J O U R N A L D E 
H O U B A 1 X a e s a n n o n c e s e t 
i n s e r t i o n s d e t o u s g e n r e s , 
p o u r t o u s l e s j o u r n a u x d u 
N o r d , d e P a r i s , d u r e s t e d e 
l a F r a n c e e t d e l ' é t r a n g e r . 
s a n s a u c u n e a u g m e n t a t i o n 
d e p r i x . 

Annonces légales 
Ktude de !!• Charles FONTAINE, 

notaire a Roubaix, successeur 
de M* DUTH01T. 

Caisse de Updation 
des Opérations sur Marcbanûises 

DE ROUBAIX-TOCRCOISG 

Société anonyme 

AD capital de an aMm de francs 

DISSOLUTION 
l ' u n e délibération de l'assem

blée générale extraordinaire des 
actionnaires île la dusse de I.i 
quidation des Opérations sur 
marchandises de Hotibaix-Tour-
coing, dont le sièffe était à Hou-
baix, rue de la Fosse-aux-Ché-
nes , iA, dont les statuts ont été 
établis suivant acte reçu par M« 
IHTHOIT, notaire à Hôubaix. le 
\ nu-t-ileux mai mil buit cent 

3ualre viujîl liuit. de laquelle 
éiibnraUon, en date du quinze 

décembre nul huit cent quat'.e-
viiifjt-douze, procés-ierbal a v ie 
tenu et dressé par M' FONT '.J'.\F„ 
soussigné, ledit jour q u i n z e dé
cembre. 

« Enregistré a Hjr .baix , le 
» vingt-six déce'.u>.,re j sn i , 
» folio 62. case '«3. 

> Reçu s e r t francs c in-
» quant» c e n t i m e s , décimes 
» un franc quatre-vingt-huit 
» centiui' .s . 

» Signé : I'AQCST. 1» 
Il a été sxtrai t ce qui suit : 

RLSOLUTION UNIQUE 
1 A société anonyme Caisse de 

Liquidation des Opérations sur 
XHarcliandises de Houbaix l'ouï-
••oing sera et demeurera dissoute 
a compter d u trente-un décem
bre mil huit cent quatre-vingt-
douze. 

II. Louis CORDONNIER, indus
triel, demeurant à Roubaix ; 

&l. Alphonse SIX, negociaut, 
demeurant à Tourcoing, 

Et M. Edouard MOTTE, fila-
leur. demeurant a Roubaix, 

Sont nommés liquidateurs 
avec les pouvoirs les plus éten 
dus . 

M. Arnaud GILAIX-CAILLIEZ, 

Kropriétaire, demeurant à Rou
ai x , 
Est n o m m é commissaire-cen

seur à ladite l iquidation. 
Ces dissolution et nominations 

ont l ieu à l 'unanimité . 
MM. CORDONNIER, SIX, MOTTE 

etGlLAIN-CADUJEZ ont déclaré 
chacun indiv idue l lement , ac
cepter les fonct ions respectives 
qui v iennent de l eur être confé
rées. 

Pour extrait conforme, 
FONTAINE. 

Depot aux Greffes 
Une expédit ion dndit procès-

verbal , avec copie de la feuil le 
de présence et des procurations 
y annexées , a été déposée le 
douze janvier mi! huit cent qua 
tre-vingt-treize, a u x greffes du 
Tribunal de commerce de Rou
baix et de la Justice-de Paix du 
Canton-Nord de Roubaix. 

janvier mil huit cent quatre-
vingt-treize. 

ABTKXK 6. 

Le capital social est f ixé à u n 
• a i l l i o n d e u x c e n t m i l l e 
f r a n c s (I.ÎOO.OUO fr.). 

Il est d iv isé en d o u z e c e n t s 
a c t i o n s de mi l le francs cha
cune : 

i ' Mille actions sont réservées 
par préférence aux actionnaires 
de la Caisse de Liquidation de 
Roubaix Tourcoing qui auront le 
droit de souscrire autant d'ac-

étre propriétaire de vingt act ions I Conseil avec v o i x consul tat ive et 
soumises aux disnnsilinrw ,1» <* ,ii •.».-.,„,, . ^ . „ „ ^ . . . . „ . ' , : e ï 

m< : i l lS| i»ia l»J j jswi!l»i1 i lT^srsT1gSii»i i -i l . 
! * 3 ! B S M » 

soumises aux disposi t ions de 

v f n ^ m . J ™ ^ " ? . ' , X . U e , l i !.oi d , î I « r v i c ë et à'tout"ie pei 
vingt-quatre jui l let nul liuit cent 
soixante-sept. 

a u x employés collaborateurs' 

nt d'ac- gués par u n tirace au sort enti-p 8 < K "': e *'n Justice tant « 
ici projetée les neuf administrateurs" m a n d a l l t qu'eu défendant 

;St'i^ l? t
C i 'T-.,S . 'é îe n d * t o u t , l e e t B*»«r«l5rn*n"t"d"e tontes le 

n r ™ / , n ? , „ , e C R ° ? J * i L . £ t?a rg«s sociales, constituent les 
Il prend .au nom de la société, béuélices 

in?ion'USa ,"rl"e!! l ,S ' i°,U r ' ' e r - , S u r «*'bénéfices, il est prélevé 
cat ion et la liquidation des d'abord dix pour cent pour la 

le .neni oes a u m r 1 ? K 3 H 2 S , S , * i f ï ï ! ^ * u r , l n a r - cousUtution J u fonds de réserve 
leur remplacement ^ ^ ' ^ l 1. ^ 1 , d a u s e s r ^ P^scr i t par la loi. Ce prélève 
:oaquc année, par * * n f s

a n
e J * , ! ° 5 i t f * , c o n ' o r m e - ™ent cesse d'être obligatoire 

d t . o n s ^ . r i r l P J i E U e t ? u x c o n " l o r s ' l u e l e f 0 '" i* «»e «-ésePve at-
d u Z n s e , r n a A ! f , f , l S a î r ' r n S s ^ a . ' 6 «**»*** i* W™ 

Le Directeur représente la 
société en justice tant en de 

ASTIC1.E 2 0 

Le renouvel lement 
nistrateurs et 
auront lieu -
tiers, de la manière suivante 

A la lin d e la première année, 
il sortira trois premiers .Tiem-
bres du consei l qui se.-out dé 

qu'ils en possèdent dans la so 
ciété de la Caisse de Liquidation 
de Houba ix -Tourco ing , ladite 
souscription étant irréductible. 

*• Les deux cents autres ac
tions sont réservées par préfé
rence aux actionnaires de la 
Caisse de Liquidation de Tour
coing, qui auront le droit du 
souscrire à raison d'une act ion 
de la société ici projetée pou r 
cinq actions qu'ils possè'jer,^ 
ladite souscription étant irré
ductible. 

ARTICLE 7. 

Le capital social pourra être 
augmenté ou réduit , ^ u une ou 
plusieurs fois, par u n vob> de 
l'Assemblée généra le extraordi
naire des act ionnaires , et sur la 
proposition <',tt couse i l d'admi
nistration. 

ARTICLE 8. 

En C8jj d'augmentation du ca
pital, fr.s propriétaires des ac
tions antérieurement émises , au
ront, >un droit de préférence à la 
souscript ion des actions à émet-
'.rc, dans la proportion des titres 

. qu'i ls possèdent. 
Ce droit de préférence s'exer

cera même sur les act ions nou
velles auxquel les auraient re
noncé un ou plusieurs posses
seurs d'actions anciennes . 

Les ayants-droits aux nonvel-

A la lin de la deuxième .-innée : 

trois autres membres sortants 
ARTICLK 2 8 . 

Indépendamment des 
s e r r â t désignés par un nouveau butions qui lui sont «inférées 
d ^ f n ^ t m . j'.!'q''vl '",' p r e " ^'-''essus, le Directeur s i - n e la 
d r o n t part que le» s ix a d m i s * - correspondance, les quittances 
'.rateurs restés en fonction 

A la fin ne la troisième aimée, 
les trois derniers membres sorli-
ronl à leur tour. 

Pour continuer ainsi de. suite 
par chaque s é r i a i s s e tr j i s ans 

Les membres s o r t a j U sont 
toujours rééligibles. 

En cas de racine- , pnrsui l" de 
décès ou de demi ..Mon d un ou 
de plusieurs administrateurs ,< 
pourra être p . u r . i i nrovisoire-
ment à leur renipl.-ieém.nt par 
les membres r j s tauU, saut con-
tiruiation par l'assemblée çréué-
rale lors de sa puis procliaino 
réunion. 

L'administrateur ainsi nonuné 
ne reste e s fonetnnis que 1 en 
dant l e temps qui r é s i n a à 
courir de l'exercice de son pré
décesseur. 

ARTICLi ï l . 

Chaque année après l'assem
blée générale ordinaire des action
naires, le conseil nomme parmi 
ses membres, un Président, un 
Vice-Président et un Secrétaire : 
celte nomination est faite à bul
let ins secrets. 

Ils sont indéfiniment rééligi-
les act ions, qui n'auront pas un ' "les . 
nombre suffisant d'actions an- I . HJ Présidence est dévolue de 
c i e u n e s p o u r e n obtenir au m o i n s ; d . r 0 l . t . a "" administrateur domi 
une, lors d'une émiss ion nou- ' C 1 " e a «ouba ix . 
voi le , pourront se réunir pour j ARTICLE 23. 
exercer leur droit sauf a se Le Conseil d'administration ne 
conformer ensuite a 1 article 13 peut délibérer valablement que 
ci-ifessous. . . . . si cinq de ses membres au moins 

L Assemblée générale des ac- sont présents à la réunion 
tionnaires. sur la proposition du 
Conseil d'administration, t i e r s 
les conditions des émiss ions 
nouvel les ainsi que les délai et | la"ïnajorïté d e s T o i 

En cas de partage, la vo ix d u 

es acquits et géiiéraleineut tous 
les actes relatifs aux affaires 
=Ounntes,»vec faculté ded.mner 
des déiét'alioiis. 

1! effectue, par lui-même ou 
par des délégués , les receltes et 
les dépenses de la société. 

Il soumet au Conseil les propo
sitions relatives à la nomination 
et s la révocation des employés 
ou agents qu'il peut suspendre 
api- s e;, avoir conféré avec 
l'adTliiuistrateur de service. 

ARTICLE 29. 

Il est nommé chaque année. 
Cil Assemblée Générale, un ou 
plusieurs commissaires censeurs 
associé» ou non. chargés de 
remplir la mission de surveil
lance prescrite par la loi. 

ARTICXB 30. 
Les commissaires censeurs font 

un rapporta l'assemblée générale 
annuel le sur la situation de la 
société, sur le bilan et sur les 
comptes présentés par les admi
nistrateurs : ils doivent déposer 
ce rapport dans les mains du 
Directeur d e l à société chargé de 
le faire parvenir au Conseil 
quinze jours avant la réunion de 
lAssemblée . 

ARTICLE 31. 

Les commissaires-censeurs re
çoivent une rémunération dont 
l'importance est fixée chaque 
année, parl'.Assemblée générale. 

ARTICLE 3 2 . 
L'Assemblée Géuérale régu-

Nui ne peut voler par proen- jjerwwest oontt i tnée. représente 
ration dans le sein du e. 

Les i lehberalious sont prise» à 

fi78Wd 
Pour mention, 

FONTAINE. 

Etude de M" Charles FONTAINE, 
notaire à Roubaix. rue Saiut-
Georges. 36, successeur de M» 
DLTHOIT. 

Caisse de Ljpdatioii 
ET OE 64RHNTIE 

DE* 

Opérations ï tenue sur Marcnandisp.ï 
D E R O U B A I X - T O U R C O I N G 

S o c i é t é a n o n y m e 
CAPITAL : 

Dn million de.:x cent mills francs 
S i è g e socia l à R o u b a i x : 

nue de la Fosse-aux-Chèiies, ôl 

forme daus lesquels !e bénéfice 
des dispositions qui précèdent 
pourra être réclamé. 

ARTICLÏ V. 

Le montant des act ions repré
sentant te capital soc.al est exigi
ble, savoir : 

Un quart, soit d e u x cent cin 
quante francs (Ïo0 fr.), parcha 
que action en souscrivant, et le 
surplus au fur et à mesure des 
appels qui seront faits par le 
Conseil d'administration. 

ARTICXE 10. 

Tout versement e n retard por
te intérêts, de plein droit, s a 
prolit de la société, à raison de 
s ix pour cent , à compter du jour 
de l'exigibilité, sans demande 
en just ice . 

Faute de paiement aux épo
ques fixées, et quinze jours après 
un avert issement par lettre 
chargée restée saus effet, les ac
tions des retardataires seront 
vendues publ iquement, suivant 
le mode qui sera déterminé par 
le Conseil d'administration, aux 
risques et périls de l'actionnaire 
en retard, qui, suivant le résul
tat de la vente, profile de l'excé
dent, s'il y en a, tous frais et 
intérêts déduits , ou demeure pas
sible du déficit. 

Les mesures autorisées par le 
présent article ne font pas obs - ! 
tacle à l'action personnelle qui j Paiement 

Président est prépondérant 
Les délibérations et les déci

sions sont constatées par des 
procés-verbaux inscrits sur un 
registre spécial tenu au siège de 
la société et s ignés par le Prési
dent et le Secrétaire. 

Les procès-verbaux relatent les 
noms des membres présents à 
chaque séance. 

Les copies ou extraits des dé 

l'universalité des actionnaires 
ARTICLE 34. 

L'Assemblée Générale dé .igné 
les commissaires-censeurs dont 
il est question en l'article SU ci-
dessus. 

Elle entend le rapport du con
seil d'administration sur la situa-
lion des affaires sociales, et celui 
des commissaires-censeurs sur le 
bilan et les comptes . 

Elle entend et discute les 
comptes, et les approuve s'il v 
a l ieu. La délibération portant 
approbation du bilan et des 

S K S f f l ~ * J E S - l f t a « f 2 £ E £ ? u u l l e ^ V e s î 
précédée du rapport des commis
saires-censeurs 1 article 32 | 2 de 
la loi de mil huit cent soixante-
sept). 

Elle fixe les div idendes sur la 
proposition du conseil d'admi
nistration. 

El le nomme les administra-
qu'il peut toujours modfrierjesi l 'eurs en remplacement de c e u x 

ou ail leurs sont certifiés par le 
Président et le Secrétaire. 

ARTICLE 24. 

Le Conseil a les pouvoirs les 
plus étendus pour la gestion et 
l'administration de la société, 
sans l imites ni réserves. 

Il détermine, par un règlement 

termes et conditions dans les 
quels la société traite avec les 
tiers. 

Il représente la société à 
l'étrard des tiers, et prend en son 
nom tous engagements pour 
l'exécution et la liquidation des 
opérations 1 terme sur mar 
chandises . 

Il peut contracterdesemprunts , 
prendre inscriptions hypothé
caires ou en donner main levée, 
ainsi que tous désistements de 
privilège. le tout avec ou sans 

1. 

S T A . ' A ' U ' J ' I B 

wJSStl&S! r e c u P " • " Charles 
KJiTTAlKV notaire à Roubaix, 
>oussjg-,é, le cinq novembre nul 
nu i t c e n t quatre-vingt-douze • 

« Enregistré à Roubaix, le 
» neuf novembre la»*, folio 
>. 22. e m ( t . 

•• Reçu trois franc;, déci-
• mes soixante-quinze senti-
• nies. 

» SU'né : p.»mi;,-. , 
Il a été extrait ce qui suit : 

ARTICLE i. 
I! est formé, entre les proprié

taires des actiousci-apre>cré ••>, j 
une sseMM anonvine dan» les I 
termes de la loi du riugt-qualri 
ju i l l e t mil huit cent soixante-
sept. 

Les actionnaires s'engasent à 
M prendre aucun intérêt, ni au
cune participation, soit directe
ment, soit indirectement, dans 
aucune autre société concur
rente, soif à Roubaix, soit à 
Tourcoing. 

ARTICLE 2. 
L'objet de la société est : 
1* De garantir à des tiers, la 

bonne exécut ion d'opérations à 
terme sur marchandises. 

De liquider ces opérations à 
leur échéance ou par anticip, 
l ion. 

El de faire dans ce but tout ce 
qui est nécessaire 

*• De fonder, on reprendre, 
ou d'expiciter tons établisse- I attachés' à l'action, suivent 
ments ou ir-slitutious suscepti- t.tre dans quelques mains qu'il 
Mes de répondre aux besoins, ou I passe 
de contribuer» la prospérité et LA cession comprend toujours 
an développement du commerce les dividendes à échoir, ainsi qui 
• d. I industrie de Roubaix et la pari éventuel le dans les r. se 
de Tourcoing, ou de favoriser et ves de toute nature 
de faciliter es opérations de ce La possession d'une action 
commerce et de cette industrie, emporte de plein droit adhésion 

peut être exercée s imultanément 
contre les actionnaires en retard 
et leurs garants. 

ARTICLE 1 1 . 

Le versement du premier 
quart sera constaté par un récé
pissé qui sera, après constitution 
de la société, échangé contre un 
titre d'actions négociable nomi
natif qui mentionnera la libaïa-
tion d u premier quart. 

Les antres versements seront 
I ment ionnés sur ce titre. 
1 Lorsque toufes les actions au

ront élé complètement libérées, 
e l les pourront être converties eu 
act ions au porteur. 

L'assemblée générale constate
ra par une délibération, la libé
ration complète de toutes les 
actions. 

Les titres sont détachés d'un 
registre ù souche, numérotés. 
revêtus de la signature de d e u x 
administrateurs, et frappés du 
timbre de la société. 

ARTICLE 12. 
La propriété des actions nomi

natives e;,t établie par une ins
cription sur les registres de la 
société. 

En cas de cession d'actions 
nominatives , il doit être remis à 
la société u n e déclaration de 
transfert et une déclaration d'ac
ceptation de transfert s ignées 
l'une par le cédant et l'autre par 
le cessionuaire. 

La transmission ne peut s'opé
rer, soit eetre les parties, sait ,i 
l'eirard de la société, soit i 
l'égard d un tiers que par l'iii»-
criptiou du transfert faite con-
forinémeiit à cette déclaratiou 
sur les registres de la société et 
signée par les deux administra
teurs. 

[ Mention du transfert est faite 
sur le dos des titres et signée 
par l,:i deux mêmes administra
teurs. 

La cession des actions au por-
reur s'opérera par la s imple tra
dition du titre. 

•ARTICLE 13. 
Tonte action est indivisible. 
La société ne reconnaît qu'un 

propriétaire par action. 
Les héritiers de l'actionnaire 

auront à s'entendre pour attri
buer l'action à l'un d'eux : jus
qu'à cette attribution, la société 
ne sera pas tenue d'admettre les 
ayants cause aux assemblées 
générales ; el le aura le droit de 
consigner sans formalités préala
bles, à la Caisse des Dépôts et 
Consignations, toutes sommes 
leur revenant. 

ARTICLE 1 4 . 

Les droits et les obligations 

dont les fonctions sout expirées 
ou qu'il y a lieu de remplacer 
par suite de décès, de démission 
o u d'autre cause. 

Elle prononce souverainement 
sur tous les intérêts de la société. 
Elle statue, sur la proposition du 
conseil d'administration, sur la 
fondation ou la reprise de tous 
les établissements dont il est 
parlé en l'article deux des pré
sents statuts. 

Enfin el le confère par ses déli
bérations au Conseil d'adminis-

sur la proposition du Conseil 
d'admiriisiratiou, l 'Assembl-e 
générale pourra décider qu'il y 
a lieu du faire un prélèvement 
sur le reste des bénéfices pour 
constituer un fonds de pré 
voyance. 

Tout le reste des bénéfices est 
distribué aux actionnaires com
me dividendes. 

ARTICLE 4 1 . 

Les dividendes sont distribués 
aux époques fixées par l'Assem
blée générale des actionnaires. 
Ils sont payables au sièire social. 

ARTICLE U L 

Les dividendes qui ne sont pas 
reclamés dans les cinq ans de 
leur exigibil ité, sont prescrits au 
profit de la société-. 

ARTICLE 46. 

En cas de perte d'un quart du 
capital social constaté par un 
inventaire ou un état de situa 
Mon. le Conseil d'administration 
est tenu de convoquer l'Assem
blée générale des actionnaires, 
à l'effet de statuer sur l'oppor
tunité de la dissolution de la 
société. 

Si la mise en liquidation de la 
société est votée, cette résolu
tion est rendue publique. 

La société n'exisle plus alors 
que pour sa liquidation, et elle 
ne peut plus passer aucun con
trat nouveau. 

ARTICLE 47. 

A l'expiration de la société, ou 
en cas de dissolution anticipée, 
l 'Assemblée générale règle sou
verainement le mode de liqui
dation, sauf décision contraire 
de l'Assemblée géuérale des ac
tionnaires: les administrateurs 
eu fouclions sont, de droit, li 
quidateurs. 

ARTICLE 4S . 

Pendant toule la durée de la 
liquidation, les pouvoirs de l'As
semblée générale des actionnai
res se continuent comme pen-
daut l'existence de la société, 
et la liquidation conserve le ca
ractère d'être moral qu'avait la 
société. 

L'Assemblée générale a notam
ment le droit d'approuver les 
comptes de la liquidation et d'en 
donner quittance et décharge, 

De même les liquidateurs pour
ront, en vertu d'une délibéra
tion de cette assemblée , faire le 
transfert à une autre société ou 
à un parliculier.de tous droits.ac-
tions et obligations de la société, 
et ce , sous la forme de vente, 
cession ou apport. 

Un an après l'approbation de 
leurs comptes, les liquidateurs 
sont en droit, sans sommation 
préalable, de consigner à la 
Caisse des dépôts et consigna
tions, toutes sommes revenant 
aux actionnaires et nou récla
mées par eux ou qui, dans le cas 
de l'article 13,u'auraient pu leur 
être remises 

Pour extrait conforme, 
FONTAINE. 

rassemblée déclare la société 
définitivement constituée. 

Sur la proposition du bureau, 
l'assemblée émet , à l'unanimité, 
l'avis de fixer, pour la première 
année, l'importance du jeton de 
présence à vingt francs pour 
rémunérer les services des ad 
miuistrateurs.etd'accorder.aussi 
pour la première année, audit 
comiiiissaire-ceiiseur, pour sou 
travail , une allocation de douze 
cents francs. 

Pour extrait conforme. 
FONTAINE. 

IV. 

dn Conseil n'Administra ion 
D'une délibération du conseil 

d'administration de ladite société 
a n o n y m e de la 'laisse de UfMt-
daiio'n et de garantie des opéra
tions d friiiic sur marchandises 
deltoiibai.v-ToaraiiH'i- eu da t e 
du vingt-trois décembre mit huit 
cent quatre-vingt-douze, dont 
une copie, certifiée conforme, a 
été déposée au rang des minutes 
de M« FONTAINE, soussigné, 
sel: 11 acte dressé par ledit .M' 
FONTAINE, notaire à Roubaix, le 
o u t r e janvier mil huit cent 
quatre-vingt treize. 

« Enregistré à Ronnaix, le 
» tes t janvier 18U.I, folio "S, 
• c^si' 8. Reçu trois francs. 
» décimes "soixante quinze 
» centimes. 

» Signé : PAQI-ET •. 
Il a été extrait ce qui suit : 
Sont proclamés : 
Président du conseil d'admi

nistration : i l . Louis CORDON
NIER : 

Vice-président : M. Alphonse 
S I X : 

Secrétaire : M. Edouard MOTTE. 
Sont désignés comme admi

nistrateurs-délégués, auxquels 
sont conférés des pouvoirs per 
maueiils pour la signature et 
pour l'expédition des affaires 
courantes conjointement avec le 
directeur de la société : 

MM. Louis CORDONNIER: 
Alphonse SIX: 
Edouard MOTTE, 

lesquels ont déclaré accepter les 
fonctions et miss ions à eux con
fiées. 

Puis a été iiomuié, à l'unani 
mité, directeur de la Cuisse de 
Liquidation et de garantie des 
opérations à terme sur mar
chandises deRoubaix-Tourcoing : 

M. MUS1N, Alfred, ancien di
recteur de lu Caisse de Liquida
tion des opérations à terme sur 
marchandises de Roubaix -l'ait) -
coing, demeurant à Roubaix, avec 
les attributions résultant des 
statuts sociaux, à partir du pre 
mier janvier mil huit cent 
quatre-vingt-treize. 

" Pour extrait conforme 
FONTAINE. 

pour Roubaix, augmenté d'un 
jour par cinq myrianietres de 
distance pour les autres l ieux, 
so i t rhez l e syndic , soit au Telle 
du Tribunal. 33531 

Report d'ouverture de faillite 

La faill ite du sieur Henri De- : 
berdt, ex pharmacien, à Rou-
Houbaix, déclarée par jagement 
du 28 novembre 1SSI2, a élé re
portée au 30 janvier 1892, par 
jugement d u 6 janvier 1893.33333 

Faillite du sieur Henri Deberdt, 
ex-pharmacien, à Roubaix 

Clôture des 
Vérification s et affirmations 

AVIS mm 
f W U H I M M M i l I 

POUR L'ECLAIHAGE 

le Cnanflage et la Force Motrice 

BAISSE~DE PRIX 
Coke tout venant 0 .90 l ' tectol . 

» concassé 1.00 » 
» moven pour 

foyers des familles 
ouvrières 0,10 » 

Cendres pour foyers du sys-Messieurs les créanciers sont lème Caillel 0,3U l'hectolitre. 
invités à se rendre au tribunal 
le 28 janvier I9M, à 4 heures, 
pour la e|.-,ti,n> îles vérifications 
et affirmations des créances. 

Jilge-comiiiissaii-e M. Ch. Le 
borgne. Syndic M. Gamnart. 

Le Greffier du Tribunal, 
33534d E. ViTOl. 

Pris a n s usines à gaz de Rou
baix et de Croix. 

Immeubles à louer 

MONTRE PERDnEu„,a.,-ui
l',1a-

midi, nne SMHttrera arfSst swr-
i pn -e H . l i l l :i 1 l i i l e i i r i i i . s u t m i e 
chaîne en doublé, depuis le boule-
v irddePar is jusqu'au boulevard 
Caiim-:ili pa,,:.!!! par les rues 
. x r n e e . de |:i >.^esse. Prière de 

porter boulevard Gsmbetta, Ile.- i.peie 33J1S 

KAISONALOnERsaiteirîn'a'n: 
par, iMin'.tn riiisin'\ buanderie, 
!«>tiu- véranda, S nfcwHnii au | T , 
LTcnii'.' arec ebambre, rue Sv*bas-
tofol. i$. I39QI 

MAISON;; , 

Suivant acte dressé, par ledit 
M" Charles FONTAINE, notaire à 

H fixe les dépenses générales 
d'administration. 

fi autorise tous achats d'im-
meuhles.ainsi que toutes ventes , 
échanges ou baux d immeubles 
appirtenant à la société. 

Il statue sur les études,projets, 
plans et devis proposés pour 
l'exécution des travaux d'instal
lation ou autres. 

H passe les traités ou marchés 
de toute nature. 

Il traite, transige ou com
promet sur tous les intérêts de la 
société. 

Il peut déléguer à un ou plu
sieurs de ses membres, ou à un 
directeur pris en dehors de son 
sein tout ou partie de ses pou 
voirs, pour un temps et pour un 
objet déterminés. 

Il noi i imeet révoque le direc
teur et tous les empioves si 
agents de fa société ; il règle les 
attributions et les traitements : 
il al loue toutes gratilicalions. 

Il nomme les membres de la 
Chambre arbitrale el de conci
liation, au scrutin secret. 

Il nomme également b-> e x 
perts. 

Le tout suivant les statuls et 
règlements de la Chambre arbi 
traie approuvés par lui. 

Il admet les Courtiers-Jurés i fonda •m ûTÎ"' 
fane inscrire des opérations à 
terme, à la « Caisse de Liqui
dation et de Garantie des Opé 
rations à Terme sur Marchandises 
de Roubaix-Tourcoing, » sur leur 
demande. 

11 arrête les Domptas qui doi 
vent être soumis a l'Assemblée 
Géuérale des Actionnaires, fait 

tration les pouvoirs nécessaires Roubaix, ' le dix décembre mil 
pour les cas qui n'auraient pas 
été prévus. 

ARTICLE 36. 

L'assemblée générale extraor
dinaire peut modifier les pré
sents statuts, sauf en ce qui con
cerne les disposit ions des articles 
un . quatre, dix-huit et vingt-un. 

Elle peut notamment autori
ser : 

mil huit cent quatre-vingt 
douze : 

« Enregistré à Roubaix, le 
» quinze décembre 1892. 
» folio 30, case 9. 

» Recu trois francs, déci-
» mes 'soixante-quinze cen-
» t imes. 

» Signé : PAQCET ». 

M. CORDONNIER, Louis, in 

dans son C 0 1 U ^ Agissant eu qualité 

nion. tt l 'asse.iibi.e général 
; 11 '. si légalement constituée el ne 

peut valablement délibérer que 
j lorsque les membres la compo

sant représentent ia moitié du 
' nds s< 

Au cas où, sur une première 
convocation, il n'aurait pas été 
re^rn un nombre d'actionnaires 
suffisant pour que l'assemblée 
puisse dél ibéier .uue seconde con
vocation sera faite, et le conseil 
(Kjiirra admettre à délibérer les 

Générale des Actionnaires, fait 1 f^mFf^i^!?.^FmfJfmU'.^ 
un rapport sur ces comptes et ' a ° f s c l , a ( l u o action don-
s i r ta situation des af ï res s., nera droit a une voix , sans qu'un claies b " u a l l u u d e s a n c r e s s o - , m e l l l u r e u e j a g S e i , l b | t : e ^ u i s s t . 

Il nrésenle -i l'A««i>nil.l,«> ' e " s o u " o l n e t comme manda 

« • S » » ^ T = ^ ^ d p r , s e ° ^ r a 
il p r o p t e laP£fi.xaStion desd iv i - , « < > d e s v o i * ' 

demies a répartir. 1 ARTICLE 38. 
Il détermine le placement des ,, . . . 

fonds disponibles. . l ) a , l l s t o u t e s l e s assemblées gé-
II autorise tous retraits, trans- n e I ' a l e s . - , 'es délibérations sont 

ferts. al iénations de fonds et la •1r,'"es a u majorité des v o i x des 
cession ou l'aliénation de toutes actionnaires présent: 

toutes modification 
objet: 

La fusion ou l'alliance avec 
d'autres sociétés, ou la cession 
sous un,: forme quelconque, mê
me par voie d'apport en société, 
de l'actif mobilier ou immobilier 
lie i,i société, en tout ou en 
parte ; 

La prolongation de la durée. 
ou la dissolution anticip 0 de la 
société. 

l ind.ca l ion de: I o b j T d T a r" souscrites, soit deux cent cin-
J *. ^ ' t t . , L » n(t;tTi*o / M T W C n u r ; i f i ; 1 

Depot aux Greffes 
Il a été déposé, le douze jan

vier mil huit cent quatre-viiigt 
treize, aux greffes du Tribunal 
de commerce de Roubaix et de 
la Justiee-de-Paix du Canton-
Nord de Roubaix : 

! • L'expédition des statuts 
reçus par ledit M- FONTAINE, 
le cinq novembre mil huit cent 
quatre- vingt-douze: 

2» L'expédition tant de la dé
claration de MM. CORDONNIER 
et CAILLIEZ, fondateurs, cons
tatant la souscription du capital 
social, et le versement du quart, 
que de la liste nominative y 
jointe, contenant la désignation 
des souscripteurs, le nombre J 
d actions de chacun d'eux et j 
l'état des versements effectués: 

3° L'expédition de la délibé
ration de l'assemblée générale 
constitutive avec la copie des 
procurations et de la feuille de 
présence y annexées; 

4° L'expédition de la délibé
ration du conseil d'administra
tion e l de l'acte de dépôt. 

Pour ment ion, 
FONTAINE 

i 3 étages, ateliers et 

Pépifiieres Cordïerfrères 
BERfiAY(Eure) 

Culture de pl.-mts pour rebni-c-
ii'.eutset rlùtiii-es. Arbres 11 ailiers 
et d'alignement. Pommiers et pei
ne:-, a cidre. Ito-iei-i. 

Envoi frases du essassjjss 320o9 

Ventes diverses 

PIANO tn-s bon pi; 
francs. Visible de 10 I te 
ras. tous les jour- de la semaine, a 
partir de mercredi. S'ad. 3. rue des 
Fleurs. Houbaix. 33321 

DEMANDES & OFFRES 
D'EMPLOI 

k n de la direction du journal 
\e pas adresser les lettres eu ré-

uon«e MU annonces an thieeleur 
autoarntil. mai* bien aux initiales 
indiquées dans l'annonce. Exemple: 
F. S. tt, lutreau du JOURNAL DE 
ttULBMX. (Annonce n«. .) De la 
sorte, la correspondane est remise ou 
réexpédiée fermée à l'intérieur. 

La Direction .l'onviantjias les (et 
très adressées à des initiales, ne 
ncut répondre des tjmbies-iiostesuu 
documents quelconque» qui s'y trou
vent jointe. 

Pour toule annonce portant ta 
mention : Prendre l'adresse au bu
reau dujiiurnal il est indisp**n>;ib!e 
en demandant cette adresse d indi
quer lenumérode l'annonce. 

Le bureau de renseignements est 
ferme le dimanche. 

Les annonces, reclames, etc..sont 
reçues ; i- édition parais ,ant tin 
matin : la veille, jusqu'à six heures 
du soir : t* édition paraissant le 
même jour, jusqua midi : pour le 
journal paraissant le dimanctie, la 
veille jusqu'à six heures du soir; 
3 Bulletin des haines. ï ' même 
jour, jusqu'à midi. (Ce journal ne 
parait pas les dimanches et jours de 
ïete.-M 

ï|r«SË 
bon emplo' 
Réponse i 

aux initial 
M M 

OUVERTURE 
DU DÉTAIL 

ENTREPOTS 
DU NORD 

8, Boulevard de Paris, 8 
R O U B A I X 

MAISON 

COULON-CUVELLIER 

A v a r i e r a i s ei Ciinmo es 
A LOUER 

P U B L I C I T É É C O N O M I Q U E . Chaque m e n -
t o n d 'une l i g n e d a n s c e tableau s e pa ie v i n g t o e n t i -
m e t * ; s i x j o u r s : un franc; q u i n z e jours : d e u x f r a n c s -
u n m o i s : t ro i s francs. C e t a b l e a u e s t p u b l i é d a n s l e s 
d e u x é d i t i o n s d u Joi ruai de Roubaix ( s o i r e t m a t i n ) . 

. pré.-

Q u a r t i e r d e l a G a r e 
Belles chambres garnies, rue du 

(liemiii de fer, i l . 
Chambres f/arnies, lue du Che

min de for, 3S. 
Chambre garnit 

rssMsssssss 
Q u a r t i e r d e l a P l a c e 

Chambre gantu-, tirand Hue. M. 
ClvDnbrestjariues, rue du Vieil-

Aureuiiiir. il). 
Q u a r t i e r d u T r i c h o n 

Chambre gaïuie.r. I l i i m s u . 8 
belle elfimbre garnie, M, rue 

d lilkermuiiu. 
Q u a i t i e r d e l ' E p e u l e 

j Chambr, s garnies, rue d'isljr, ij 
Chambre garnie.t.tiA K|,e'ili-,U0 
(jH'irlirr. rue des . lr ts, ISS. 

Q u a r t i e r d e l a r . d e L i l l e 
Chambre garnie, rue C.llieil, 7 
«'''('• cl'iimhre garnie, rue de 

UMe, Ma. 

Q u a r t i e r d u G ' - C h e m i n 
Chambre garnie, rue Jules Ue-

reynaucotii-t, *i. 
Grand atelier et Chambre, rue 

du IJi-iiiid-Clieiiiin, io. 
Q u a r t i e r N o t r e - D a m e 

Q u a r t i e r d u F o n t e n o y 
Cham'rre ganue.r. de IIIHUCII.V.. 
Chambre garme.r. Arcliimede.i. 

Q u a r t i e r S a i n t - V i n c e n t 
Chambre garnie.r.de l'Ouest, 17. 
Chambre garnie, eoiiir. d'Alsace 

el boulevardd'Anuenlieli s. 
Chambre garnie.r.de Lorraiue,5. 

Q u a r t i e r 
d e l a F o s s e - a u x - C h é n e s 
"*—'—| ' r r l t I s l s i s s s l 

Chambre garnie, rue de Tour-

Q u a r t i e r d u C o l l è g e 

Chambre garnie.r.d. 0 jiléjre, la 

Q u a r t i e r d e l ' A b a t t o i r 
Chambre garuie.r.d. nBBSBMUi 
Chambre garnie, rue do i'AlKit-

luu, i. 
Q u a r t i e r S' ' - E l i s a b e t h 

i;/«iHiAiejni«i>.r.Ste-Tliérése.«> 
Chambre gai•«l'e.r.Heeivino. 138. 

Q u a r t i e r d u M o u l i n 
Chambre garnie.r,da Moulin, 77 
tissas** u<ii-m'i; r. Chanzy, 7» 

TOURCOING 
Chambregiiriiie.r.'le ta ilm'e.li-.. 

COMPAGNIE DU (UZ DE ROUBUX 
POUR L'ÉCLAIRAGE, LE CHAUFFAGE & LA FORCE MOTR CE 

D E S C L E E F r è r e s e t G " 

V É R I T A H L E S 

C0-0PÉRATJV£ H B B 
Prix de H r f p 

Maison LACOSTE 
l.r daVieox-MacTe aux-Podets 

L I L L E 

mm m LUXE 
«le t o u s s t y l e s 

Lustres et Suspensions 

I„i Compagnie du Gaz s'est assuré la reprêsenlalioii, sur place 
des f.niH'ipanx systèmes de moteurs à a z : Moteurs nti<» m,-i 
nel arre, Cbarou, etc. Kl lepent don.- l ivrer, a ses cl ients , tous 

e a n à des conditions déliant toute concurrence. 
li. - .-ataloïiies spéciaux contenant la description,les prix et le» 

coud liions seront édites prochainement. 
Les principaux avantaires des moteurs à jraz sont : 
Soppressi u des générateurs de vapeur, sources de si grave et 

de si Bombrsox accidents. 
Suppression des cliaulleurs et m-'me du mécauicien, c a r i a ina-

cliii.e une fois réglée ne se dérange pas. 
Kcc.iioniie considérable d'emplacement, non seulement d a chef 

des générateurs qui disparaissent, mais par la suppression des 
c h e m i n e s , des magasins de charbon, etc. , la place du mouve
ment seul suflit. 

.Mise e s train à u importe quelle ueure du jour ou de la nuit , en 
quelques secondes. 

Arrêt instantané par la simple fermeture d'un robinet et sup
pression de toute dépense à partir de ce moment. 

Installation sans auciiiieautorisatioii, comme u u meuble , même 
an grenier ou à la cave. 

Le gaz consommé et mesuré par compteur spécial se paie à 
l a c f i i t i m e » le mètre cube. La consommation est i n t é r i e u r e 
a u n m è t r e c u b e par cheval de force et par heure. 

TRIBUNAL DE COMMKRCK 
DK ROUBAIX 

«fondateurs de ladite ta-1 - - - — — -
» ciété anonyme dénommée : D é c l a r a t i o n « l e f a i l l i t e 

Cmiêu de Liquidation et de P i i r jugement du 6 janvier 
garantie des Opérations ,i i 8 y , | - j R Tribunal, sur requête de 

do M. CaUeisiu, a déclaré la sn-
i iélé bctreminerie et Cattelain. à 
Roubaix, en état de faillite. 

Juge-commissaire,M. Henri Ca-
rissimo. Svudic provisoire, M. 
Lhatteleyn. *J33i 

» terme sur Marchandises de 
» Boutiai.e Tounoing », 

Ont déclaré que le capital de 
ladite société se trouvait enlic-
remeiit souscrit, et qu'il avait 
i lé versé par chaque souscrip 
leur une somme égale au quart 

rerait place de premier ou sec 
comptable, ou de représentant. Ré
férences de 1" ordre. — Sad. rue 
Saint-Pierre, 12. 33ôt5 

CONTRE-MAITREL Un bon con 
tre-maitre 

de retord.-ne, ayant notion spéciale 
pour le itaze et les llls fantaisie, 
sortantd'une des premières maisons 
de la place, désire trouver emploi 
analogue, à Houbaix ou Tourcoing. 
Réponse an bureau du journal, aux 
initiales M. II. 3352V 

créances et valeurs appartenant 
à la société. 

Il soumet à l'Assemblée Géné
rale des actionnaires, les pro
positions de inodilication et 
d'addition aux présents statuts, 
d augmentation ou de réduction . 
de capital social, les quest ions rtr-«J a Plus de dix voix corres-
de prorogation ou de dissolution P°"dnnt a cinquante actions, 
anticipée de la société, d'an- ! ARTICLE 39. 
nex ionou de fusion avec d'autres Les délibérations prises con-
socieies . fermement aux statuts, sont 

t t généralement, il (a, ou obligatoires pour tous les action 

En cas de partage, la voix du 
président est prépondérante. 

Chaque actionnaire présent a 
aulant de voix qu'il possède de 
fois cinq actions, soit person
nel leuieut, soit c o m m e maiida-

sans pouvoir jamais avoi 

du présent article. 

A RTICLE 2.'i 

Les membres du Conseil d'Ad- I 

quante francs par action 
A l'appui de leur déclaration 

lesdits sieurs CURDO.N.MKIt et 
CAU.LIKZ. ont représenté au 
notaire une pièce signée et certi
fiée par e u x , contenant : 1* la 
liste nominative des souscrip
teurs avec le nombre des actions 
souscrites par chacun d'eux ; S« 
l'état des versements effectues 
parchacun desdits souscripteurs; 
laquelle pièce est demeurée an
nexée à l'acle de déclaration 
dout est extrait. 

Pour extrait conforme, 
KONTAJXE. 

III. 

Délibération de l'assemblée 
générale constitutive 

Ue la délibération de l'assem 
blée générale constitutive de la 
Caisse de liquidation et de ga
rantie des opérations d terme 
sur marchandises de Houbaix-
Tourcoing. dont le procès-verbal 
a été tenu à la date du quinze 
décembre mil huit cent quatre-
vingt-douze, par ledit M" FON
TAINE, soussigné. 

» Enregistré à Roubaix, le | 
» vmgt-s ix décembre i8°2 . 
» folio 62, case 16, reçu douze 
» cents francs, décimes trois 
» cents francs. 

» Signé : PAQUET ». 
Il a été extrait ce qui suit : 
L'assemblée reconnaît la s in

cérité de la déclaration de MM. 
CORDONNIER et CALLLIEZ, fon
dateurs, (acte M' FONTAINE, du 
dix décembre 1894 précité), sur 
le vu des pièces à l'appui. 

Puis l 'assemblée désigne, pour 
composer le conseil d'adininis-

autorise par ses délibérations „ a i res , même pour les absents 

saîres o " u , i re l q U ren^. lV' e dans ' ' U C a p a b l e 8 ° U ****** ' 
l'objet de la société : les indica- I ARTICL* 40. 
t ious qui précèdent n'ayant au- ' . Les délibérations de l'assem-
cun caractère limitatif et laissant ' b l l ' e générale sont constatées 
exister dans leur entier les dis- P a r d e s procès-verbaux inscrits 
positions du paragraphe premier s , l r u n registre spécial et s ignés 

par le président, ies assesseurs I tration : 
et le secrétaire. i» M. Louis CO'tDON'MER, in-

il est tenu une feuille de pré- dustriel, demeurant i -Roubaix 
sence . Celle feuille contient le *• M Alphonse SIX, négo 

ce comnri<~tnnV'iM~ÏÏ4v : ••'!":"; ..^ ,,,<.-,., UI-i,u annesioii ministralion ue coutracU à l 1 0"1 e t ."= domicile des action- ciaut, demeurant à Tourcoing 
D* ments e u n o d m c a t i o n s . « H ' a t , , t . S d e l a 9 , . T t e ? t a u x raison de leur g e s o i ? aucune , ! a T , ( ' 1 l e "ombre d'actions' 3- M. Edouard MOTTE, Ol! 
J - v e n l r ^ 'lue décisions des assemblées gênera- obligation pèr^olinelle et soîi ft!!1 S Ï ^ J eUX e s . ' P ° r t e u r - I teur,derneurai ,t à Roubaix 

daire, relativement a u x engage-
ments de la société, l i s ue ré-B a i o o n . s o c i a l e I 

ARTICLE 3. 
Lt société prend la dénomina

tion de C a i s s e d e L i q u i d a -
l i o n e t d e G a r a n t i e d e s 
0 | » é r a t i o n K A T e r s s e s u r 
M a r r h n n d i s e s d e I t o u b a i x -
l o u r t - o i n g r . 

S i A c r e s o c i a l : 
A R T I U . E 4. 

Le siège de ia société est fixé 
à Roubaix. 

Ce siège, actuel lement établi 
rue de la Kosse-aux-Chéues, ô i , 
pourra être transféré dans tout 
autre local de la vi l le de Rou
baix, par décis ion du Conseil 
d'administration. 

D t i r é e r 
A s n r x t S. 

La durée de la société ost r\ • 
d i x a n n é e s à partir du premier 

ARTICLE 16. 

Chaque action donne droit 4 
une part égale dans la propriété 
de l'actif social et dans le parta
ge des bénéfices. 

Les dividendes des actions sont 
valablement payés au porteur du 
titre. 

ARTICLE 17. 
Les actionnaires no sont res

ponsables des engagements de la 
société que jusqu'à concurrence 
du montant do leurs act ions. 

ARTKXK 1 8 . 

La société est administrée par ! 
un couseil de neuf administra-

certifiée par le bureau, I 4" M. Jules DESURMONT, 'fila 
déposée au siège social et aune- tour, demeurant à Tourcoing-

pondent que de l'exécution de . X e < ' a u P r o ce s . v erba i pour être I «• M. Gustave WATTINNEpére, 
leur mandat dans les termes du I c o " m l u u l < J U K e à tout requérant, j négociant, demeurant à Kou-
droit commun. ARTnxe 41. i « x ' i 

A R T . C U . 2 6 . La justification i faire vis à- C ia
6„ t

Mdemèurau / T O U T T O I S B ? 0 ' 
Les administrateurs reçoivent ! Vs ' ' ^ actio. na.res et des tiers, C ' - - V. ••" 

des jetons de présence doiit f ini- i d(r'3 délibérations de l'assemblée 
portance fixée par l 'Assemblée : g e i l t ' r a | é . resuite des copies ou 
Générale sera maintenue jusqu'à ' f.xt.ral,s ( ' e s Proces-verbaux cer-
décision contraire prise par el le . ,""'s ^ ' i f o r m e s par le président 

Des rémunérations spéciales . consei l d administration ou 
peuvent aussi être al louées à ! ' ) a r .','' .vl<--e-president et par le 
c e u x de ses membres à qui il I secrvla're-
serait conféré des délégations. ARTICLE 4 Î . 

ARTICLE 27. I L'année sociale commence le j 
Le directeur ou son fondé de ' P r e m . ' " janvier et finit le trente- i 

Séance pour le syndicat défi
nitif de la société Uetreinmerie 
el Cattelain, à Roubaix. La réu
nion des créanciers aura lien 
au tribunal, le i y janvier H H , 
à i heures l\2.Juge-commissaire, 
M. Henri Carissimo. Syndic pro
visoire, M. Chatteieyn. 33535' 

L i q u i d a t i o n j u d i c i a i r e 
époux Alleiii-Costeuoble 

Séance pour la nomination 
du liquidateur définitif et 
l'électio» fies coulrôlet'rs. 
Les créanciers des époux Al-

leiii-Costeiioble. cybareliers, rue 
de l'Epeule. 1*2.à Roubaix. sont 
informés que, par jugement du 
27 décembre 18*J2. la liquidation 
judiciaire a été ouverte, l i s sont 
convoqués à se réunir Je 19 jan-
xier 1893, à 3 h. 1|2, au tribunal 
de commerce de Roubaix, sal le 
des créanciers, pour examiner la 
situation des débiteurs et donner 
leur avis sur la nomination du 
liquidateur définitif et sur l'élec
tion de contrôleurs. 33530 

L i q u i d a t i o n j u d i c i a i r e 
de la société 

Jules Lussiez et Uelplanque 
Séance pour la nomination 

du liquidateur définitif et 
l'élection des contrôleurs. 
Les créanciers de la société i 

Jules Lussiez et uelplanque, à 
Houbaix, sout informés que, par 
jugement du tribunal du 4 jan
vier dernier, ia liquidation judi
ciaire a é téouverte . Ils sout con
voqués à se réunir le 14 janvier 
1893, à 5 h. 1|2. au Tribunal de 
commerce de Roubaix, sal le des 
créanciers, pour examiner la 
situation de la débitrice et donner 
leur avis sur la nomination du 
liquidateur définitif et sur l'élec
tion de oontroleurs. 33528 

A V I S A O X D A M E S "ent'entire 
I T M uni" femme ktfetttaeote, mettre, 
aimut unnotU très sur en fait de 
toilettes. Mie pourrait M rréer, ;ï 
K o u b a t X • ! ii Tini]Yi>in^, d e - t e s -
«uurcej li.iiiui aliii-s. en f'owMjMmi 
quelques heure* par mois. Ecrire un 
MRWI ilu Journal d-' Honbat.,, 
aux initiales II. C. F. O). Discrétion 
usnrée. AflUra de toute honora 
bilité. 3^14—67878 

HOMME DE PEINE S U T t 
n u i t . — l u homme, trouvant four
nir de bons renseignements, hun-
nt'te et robuste, sachant lire et 
écrire, demande un emploi tfMef* 
ronrjuc, homme de peine, coursier 

C.GHanbo;dje«ne 
ramm DE FER 

CONSTRUCTIONS MECANIQUES 
CHAUDRONNERIE 

C h e m r t i t z ( £ â a 3 c e 

VENTE EVOCATION 

DE LIVRES 
•Ml cyiifl 

17, aueduBois,i7,ROU3AIX 
Vient de paraître : S u p p l é 

m e n t s u <-.-»( a lo ir n e i » y i . 
comprenant plus de 

5 0 0 Volumes Nonveaui 
Mesures d'ordre exigées 

Le versement de l"X franc 
comme cautionnement, le paie
ment des retards de location, 
la présentation du dernier bulle
tin dn sortie à la rentrée ou a u 
départ des l ivres, sont toutes 
condit ions obligatoires pour ob
tenir des vo lumes . Il est rappelé 
aux lecteurs désirant fHre rem
boursés de leur cautionnement 
qu'ils doivent toujours être- por-

vëilleur de iuftt. et"?.™ 'prendre ! teurs, à cet effet, de lenr reçu et 
"adresse au bureau du journal. ; de l eur dernier bullet in de sor-

33513—678,!3 tie. i l s sont prévenus iju'wi 

aucun cas il ne sera douné droil 
à leur demande, s'ils nu présen-
tent £.\SEMBLI; ces deux pièces 
indispensables l 'une à l'autre 

f iour le contrôle. — Frix du es-
alogue, avec supplément : 0.20 

lirats. Èri'ire au liîu-eau du jourii.-îi, cent . (Le snpplément seul 
a j x initiales V. L. p. 33516—67869 vand le même prix' . 

ELECTRICINE 
R O U O E 

NOUVEL ÉCLAIRAGE OE LUXE INCOMPARABLE 
SE BRULE DANS TOUTES LES LAMPES A PETROLE 

En v e n t e d a n s t o u t e » l e s b o n n e s MsiHoiiN 
R a f f i n e r i e d L o " X ^ ' a . e j c r . x i e J t i a l 

6706â—33460 

I M P R I M E R I E - U T H O G R A P H I E - L r B R A I i l l E 
ALFRED R E B O U X 

S O L ' B A I X , i r , R U E B T E l T E , 1 1 , • s W I s H I I I 

Cartes de Visites 
A LA MINUTE 

D e u i l , I v o i r e , B r i s t o l 
La Librairie du Journal de Roulxiix offre à se* almnnés oi 

aux lecteurs du journal , une j o l i e b o i t e contenant 
IOO c a r t e s et lOO e n v e l o p i > e s pour r s o a r 5 0 

4 f r 0 0 
Même boite deuil (gracure). Ù 0 0 
Elle fournit également des cartes seules aux prix suivants : 

100 cartes ivoire et 100 enveloppes (gracure. 

Même boite deuil 

1 O O c a r t e s b r i s t o l 

1837 

BIJOUTERIE-JOAILLERIE 
D i a m a n t s e t P i e r r e s U n e s 

IA. WATIERI 
47, rueEtquermoise, 47, LILLE 

[Cessation de Commercel 
VENTE AU PRIX DE FACTURE 

H h i 
«oo 
-IOO 
t o o 
I O O 

i v o i r e 

d e u i l 

(gravure). 

(gravure) 

'(i'arure) 

i f r . « 5 
S f r . S O 
2 f r . O O 
3 f r . O O 
3 f r . 2 5 
4 f r . 2 5 

8eau choix de papiers à iettres 
Une jolie boite de papier anglais . M feuilles et M nSTOlosini 

b lanc .au prix de 0 . * 0 c e n t i m e » , et nuances assor l iesà 1 tr. 
m feuil les et 23 enveloppes, la boite O.-tô c e n t i m e s . 

le c V"t S a U g l a i S e S p o u r c a r t e s d e v i s l ' e s , depuis O.SO c e n l . 

AGENDAS ÏMSTRIELS ET DE COIHEftCE 
Eeau chois de Calendriers et Épioériiss peur Sociétés 

l . i t f u i t l a l i o n j u t l i c i a i r e 
Paul Delplainjuc 

Séance pour la nomination 
du liquidateur définitif et 
l'élection des contrôleurs. 
Les créanciers de M. Paul Del-

planque, teinturier, rue d u Pile, 
10J, a Roubaix, sont informés 
uue par jugement du tribunal 

7« M. Emile BARROIS-LEPÈRS, ?.u 4 Ja".v l . e r ^rnicr, la liquida-
néKoeiaut, demeurant à Tour- t'»" judiciaire a ete ouverte . Ils 

teurs n o m m é s par rassemblée ' pouvoirses tcbargéde l 'exécul ion u u d e c e , n b r e 

générale et choisis : quatre par- d e s résolutions prises par le i SBBSBSI 43 
Conseil d'Admiuistration. i P s nn-uimu „«,</ A/.J «• 

Le Directeur ou son fondé do ' ' - - - ^ - U wU' d e<luf' 'on 
pouvoirs représente la sociéi 

coin 
8» M. François MASUREL-JON-

C.LEZ. filateur, demeurant à 
Tourcoing; 

Et y M. Joseph RASSOX-VA-
LK.NTI.N, négociant, deinsuraul 
à Tourcoing. 

M. Arnaud GILAIN-CAILLIEZ, 
propriétaire, demeurant à Rou
baix, est nommé commissaire 
censeur, pour la première an
née. 

Les administrateurs et le com-

sout convoqués à se réunir l e 14 

Janvier 18M, AS h. 1|2. au tri-
IU nal de commerce de Roubaix, 

sal le des créanciers, pour exa
miner la situation du débiteur 
et donner leur avis sur la nomi
nation du liquidateur définitif et 
sur l'élection de contrôleurs. 

33ôiV 

! ETABLISSEMENT DtS BAINS 
RUE SAINT-ANTOINE, ROUBAIX 

Ouverture tous les jours de la semaine, de S heures dn 
matin à » l ienr-s du soir. Les d imanches de 5 heures du 

1 matin à 1 heure. 

RECOMMANDE 

Bain Hygiénique Aromatisé 
0 , t » 0 c e n t i m e s ( s e r v i c e c o m p r i s ) 

SERVICE A DOMICILE 

d 
l'MPiN lliBIIHS 

un les actionnaires habitant Hou 
baix et cinq parmi ceux habitant 
Tourcoing. 

ARTICLE 19. 
— - - . . . . . 1 i r a a c i e s commerciaux. iirélèvo1,ionV„";."ii"A"„~i'"?,' " ".? I ""J." f" , , : u r """'comerees . i luvues a remettre leurs l itres 
Chaque administrateur d o i t , Il assiste a u x séances du ' p^iir o r à u î ^ 

é " p é ' . - p C i f - ™ B - é r - * . , L 1 , f . l ? u l . e I niissair,, ct-ii 
v is à vis d e i tiers et danV tous I n ï s î r - i t i i u / ^ ' X ' r . i ^ 1 ! ' ' d'a<J,"' i' I d iv iduel lementaccepter rêsYonc 
les actes commerciaux. I Î S i S î S Ï Ï L . . „ 5 i * 5 ? î ! ? 5 f - ^ 1.<?\1">J}S gui l eur sont conférées. 

Remisedes titres par les créan
ciers de la faillite du sieur Jules 
Lussiez, teinturier, Grande-Rue, 
à Houbaix. 

Messieurs les créanciers sont 
invités à remettre leurs titre: 

BEURRE PAUL 
S E T J I J I D 3 Ê 3 I » O T A . R O T T B - A J t : » ; z 

H. DESFONTAINES. (COMESTIBLES) 
GRAND'PLACE 

OURTO -UYTT£NHOVE 
E n t r e p r e n e u r d e 1 H ô p i t a l e t d e s H o s p i c e s 

d e l a V i l l e d e R o u b a i x 
64-66, RU DE VkUJTJ-, 64-66, ROUBAIX fe1 

Corbillards ds tentes classes, depuis 10 francs 
mortuaire avec laminaire compris, depuis 10 fr. î \ 

FABRIQUE DE CERCUEILS 
; | j j plombés, zingués et capitonnés de tous prix 
I H N O T A . — La Mai son i n f o r m e l e s faruiles qu'e l le « S i ) 
•J.K c h a r g e , « a n s d é p l a c e m e n t a u c u n p n i • v 
;$i e l l e s ) , d e la déclai-ation d u d é c è s à la Mair ie , de l a g -

.•'*; c é r é m o n i e r e l i e u s e , de l ' o u v e r m i e du c a v e a n , d e g ; 

-* l 'achat de t erra in , d e s e x h u m a t i o n s , du transport de s 
i • cor,>s e n ? r a n c « et à l 'Euranger. P o u r l e s t ransports 

| v e n a n t de l 'Eti 'anger, chape l l e s a r d e n t e s prov i so i re» I 

É
p o a r l e d é p ô t d e s c o r p s . S u r d e m a n d e , o n s e r e n d à 
dorr ic i l e . 

L a Mpison , d o n t l ' e x i s t e n c e r e m o n t e à v i n g t a n s , 
, 3 . p o s s è d e u n e o r g a n i s a t i o n très c o m p l è t e et u n i q u e . 
• 'e$ d a n s l a r é g i o n p o u r tout c e q u i c o n c e r n e les c é r é m o n i e s 
j f u n è b r e s , e l l e a d e s c o r r e s p o n d a n t s d a n s tous p a y s . 

i j pour gratilicalion au directeur j tes par la loi étant remplies , j timbre, daus le délai de 20 jours j 01)334—32977 

i HOIOIMAPHIE O'AHl 
La. Maison SHE1TLE 

a l ' h o n n e u r d e p r é v e n i r sa c l i en tè l e , q u ' a c t u e l l e m e n t 

Les Ateliers sont transférés lïoalevard de Paris, 4 
<"'«tifl l 'ineerti#n N f 
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